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• > Agence Régionale de Santé 
Pays dfîta Loire

Délégation territoriale de la Vendée

Arrêté n° ARS-PDL-DT85 - 30/2020
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de ia santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD « Les Roches » à Château-Guibert ;

Délégation territoriale de Vendée 
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ARRETE

Article 1er : A compter du Mardi 8 septembre 2020, Mr Pascal FORCIOLI, directeur général du Centre Hospitalier 
Spécialisé Georges Mazurelle, est chargé d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD « Les Roches » jusqu’au 
retour du directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mr FORCIOLI percevra une rémunération complémentaire conformément au 
décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part 
fonctions de 392 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, par 
l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD « Les Roches » sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et de la préfecture du département de Vendée et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs 
établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le Mardi 16 juillet 2020

Pour le Directeur général,

Responsable du département Ressources humaines 
du système de santé.



• > Agence Régionale de Santé 
Pays dÊta Loire

Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72- 20/2020/72
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n0 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;
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Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD « Maine Cœur de Sarthe » à Ballon-St 
Mars ;

ARRETE

Article 1er : A compter du 1er septembre 2020, Madame Michèle KAKOL, directrice de l’EHRAD « Les Frênes-Les 
Châtaigniers » à Fresnay sur Sarthe, est chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EFIPAD « Maine Cœur de 
Sarthe » à Ballon-St Mars, jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Michèle KAKOL percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD « Maine Cœur de Sarthe » à Ballon-St 
Mars, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements 
d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 30 juillet 2020



• J Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS PDL/DSPE/2020/141/PDL

Portant mise à jour de l’annexe de l’arrêté N° ARS PDL/DSPE/2020/25/PDL portant habilitation 
d'organismes publics ou privés pour des missions de surveillance entomologique des insectes vecteurs 

et d'intervention autour des cas humains de maladies transmises par les moustiques

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3114-5 et R. 3114-9 à R. 3114-14 ;

Vu le décret n° 2019-258 du 29 mars 2019 relatif à la prévention des maladies vectorielles ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux conditions d'habilitation par le directeur général de l'agence régionale de 
santé des organismes de droit public ou de droit privé pris en application de l'article R. 3114-11 du code de la 
santé publique ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux modalités de mise en oeuvre des missions de surveillance entomologique, 
d'intervention autour des détections et de prospection, traitement et travaux autour des lieux fréquentés par les 
cas humains de maladies transmises par les moustiques vecteurs ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 2019 fixant la liste des départements où est constatée l'existence de conditions entrainant 
le développement ou un risque de développement de maladies humaines transmises par l'intermédiaire de 
moustiques et constituant une menace pour la santé de la population ;

Considérant la demande d'habilitation déposée par le laboratoire de l’environnement et de l’alimentation de la 
Vendée (LEAV) ;

Considérant la complétude du dossier et la réponse au cahier des charges apportée ;

ARRETE

Article 1er : L'annexe du présent arrêté remplace l'annexe de l’arrêté ARS PDL/DSPE/2020/25/PDL portant 
habilitation d'organismes publics ou privés pour des missions de surveillance entomologique des insectes 
vecteurs et d'intervention autour des cas humains de maladies transmises par les moustiques.

Article 2 : Le présent arrêté est notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région Pays la Loire.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication pour les tiers, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de 
Nantes. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentés par un avocat peuvent communiquer avec le Tribunal administratif par la voie de 
l'application informatique "Télérecours citoyens" sur le site internet wvyw.telerecours.fr.
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Article 4 : Le Directeur de la santé publique et environnementale de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire 
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le 3 0 JUIL ?020

Par délégation,



ANNEXE

ORGANISMES HABILITES

Organismes Actions entrant dans le cadre de l'habilitation

ALTOPICTUS 1- Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en oeuvre
2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées
3- Prospections entomologiques autour des lieux fréquentés par les cas humains
4- Traitements et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains

EID MEDITERRANEE 1- Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en oeuvre
2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées

INOVALYS 1- Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en œuvre
2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées
3- Prospections entomologiques autour des lieux fréquentés par les cas humains

LEAV - Laboratoire de 
l'environnement et de 
l’alimentation de la Vendée

1- Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en œuvre
2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées
3- Prospections entomologiques autour des lieux fréquentés par les cas humains

POLLENIZ 1- Elaboration du programme de surveillance entomologique et sa mise en œuvre
2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées
3- Prospections entomologiques autour des lieux fréquentés par les cas humains
4- Traitements et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains

RENTOKIL INITIAL 2- Interventions de lutte autour des nouvelles zones d'implantation identifiées
4- Traitements et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains
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Ministère des Solidarités et de la Santé

Antenne interrégionale de Rennes

mission nationale de contrôle et d’audit

des organismes de Sécurité Sociale



 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°10 du 30 juillet 2020 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 19 janvier, 6 avril, 31 mai, 9 novembre, 17 décembre 2018, 8 et 19 
novembre 2019, 2 janvier et 17 juillet 2020, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) en 
date du 24 juillet 2020, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 11 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), remplace Madame Marie-Paule BEAUDOIN en tant que membre 
suppléant : 
 
Madame Justine DE CECCO 
 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 30 juillet 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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